
 

P. 1 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le onze décembre à vingt heures quinze. 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. C. FRANZOI. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres présents ou ayant donnés pouvoir : 14 

 

 

Il est procédé à l'examen des affaires inscrites à l’ordre du jour 

Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, délibère ainsi qu’il suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
Réunion du conseil municipal de VENERIEU  

 
11 décembre 2023 à 20 heures 15 

 

Elus  Présent(e)s Absent(e)s Procuration Pouvoir 

Audrey AUFRESNE 1    

Jacques DOVILLEZ 1    

Christian FRANZOI 1    

Catherine FRANZOI 1    

Elie GENTY  1   

Franck GINET 1    

Katy GUER 1    

Benoit  JAS 1    

Thibault JAS 1    

Pascaline  MARTIN 1    

Bernard MATHIEU 1    

Bernard ODET 1    

Patrick ROUSSELIN 1    

Sandrine TARDY 1    

Christophe TARDY  1 1 Sandrine TARDY 

TOTAL 13 2 1  
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ORDRE DU JOUR 

 

Affaire N°1 : Vote du nouveau règlement de location de la salle des fêtes 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition de modifier le règlement de location de la 

salle des fêtes au niveau du nombre de chèques de caution. 

 

Aujourd’hui nous demandons trois chèques de caution. 

La proposition est de passer à un seul chèque de caution dont la valeur est égale à la somme des trois. 

 

Un chèque de caution sera demandé lors de la remise des clefs le jour de la manifestation :  

Un chèque de caution d’un montant de 1200 euros : 

En cas de dégradation, casse, disparition de matériel. 

En cas de perte ou casse des clefs de la Salle de fêtes. 

En cas de nettoyage (décrit dans l’article 11) non fais ou mal effectué. 

En cas de dégradation de l’écran et/ou rétroprojecteur. 

Ce chèque sera restitué après l’état des lieux de la salle des fêtes 

 

 

Cette délibération annule les précédentes sur le sujet. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote la 

modification du règlement de location de la salle des fêtes. 

 

Pour  14  

Contre  0 

Abstention 0 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 12/12/2023 

 

Affaire N°2 : OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT A HAUTEUR DU ¼ DES CREDITS 
OUVERTS EN DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 
 
Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)     
M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales :   
Article L1612-1 • Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)   
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.   
  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette.  L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.   
  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur 
des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au 
titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.   
  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption.  
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.   
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Montant budgétisé - dépenses d'investissement BP 2023 :  
20 Immobilisations incorporelles  15 000€ 
21 Immobilisations corporelles   50 000€ 
23 Immobilisation en cours   405 898€ 
Soit un montant de (15 000 + 50 000 + 405 898= 470 898€) /4= 117 724€ 
Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts »    
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur 
de 117 724€ 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote : 
Pour  14 
Contre  0 
Abstention 0 
 
 
Le CM décide d’autoriser M le Maire à engager cette somme pour les factures d’investissement dans l’attente du vote 
du budget 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 
Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 12/12/2023 

 

Affaire N°3 : ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 
Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, et 
particulièrement son article 15 codifié à l’article L141-5-3 du code de l’énergie ; 
 
Vu la concertation en date du 07/12/2023 au 22/12/2023 organisée avec la population de la commune ; 
 
Le Maire indique au conseil municipal que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation 
de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale.  
Son article 15 demande aux communes de définir, par délibération du conseil municipal, après concertation 
du public selon des modalités qu’elles déterminent librement, des zones d’accélération où elles souhaitent 
prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, 
ZAENR). 
La définition des ZAENR permet à la commune d’identifier les secteurs où elle souhaite prioritairement voir 
des projets s’implanter et de renforcer l’acceptabilité des ENR sur le territoire communal. Pour les porteurs 
de projet, cela donne un signal clair les incitant à implanter leurs projets en ZAENR, dans la mesure où un 
projet situé en ZAENR a fait l’objet d’une première concertation et qu’il pourra également bénéficier 
d’avantages financiers.  
 
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. (L141-
5-3 du code de l’énergie). Pour les porteurs de projet, cela donne un signal fort. 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en dehors. 
A contrario, elles ne figent pas des secteurs en attendant d’éventuels porteurs de projets. 
 
 
Le Maire précise que : 
- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant, 
dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause l’instruction 
des projets reste faite au cas par cas ; 
- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques fixés aux 
différents niveaux (national, régional, local…) ; 
- La commune a l’obligation de transmettre la délibération relative aux zones d’accélération au référent 
préfectoral aux énergies renouvelables, à l’EPCI dont il est membre. 
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Le Maire fait le bilan de la concertation de la population : 
- Les éléments nécessaires à la compréhension des propositions de ZAENR pour les ENR : Document 
d’information sur les ENR et document de concertation publique ont été mis à disposition du public selon les 
modalités suivantes : Mise en ligne sur le site venerieu.fr, facebook et voisin vigilant. 
- Le bilan de la concertation, sera synthétisé sur les mêmes supports. 
 
PROPOSITION DE ZAENR 

 
Au vu des potentiels affichés par la carte IGN 
Au vu des restrictions affichées par la carte IGN (Natura 2000, OFB, Aviation civile et militaire, 
etc…)  
 
La Conseil Municipal préconise d’autoriser sur l’ensemble de la commune le 
photovoltaïque en toiture en ZAENR. Les autres ENR ne sont pas retenues en ZAENR.  
 
La ZAENR proposée par le conseil municipal est la suivante. 
Cette ZAENR pourra être modifiée par une nouvelle délibération en fonction du rapport de synthèse de la 
concertation. 
- pour l’éolien : 
 Pas retenues en ZAENR.  
- pour le solaire thermique : 
 Pas retenues en ZAENR 
- pour le solaire photovoltaïque sur bâtiment : 
 ZAENR retenue sur l’ensemble de la commune. 
- pour le solaire photovoltaïque au sol : 
 Pas retenues en ZAENR  
- pour méthanisation : 
 Pas retenues en ZAENR 
- pour l’hydroélectricité : 
 Pas retenues en ZAENR 
- pour la géothermie : 
 Pas retenues en ZAENR  
 
Le rapporteur propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable à la ZAENR proposée ci-
dessus. 
 
Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé procède au vote : 
Nombres d’abstention : 0 
Nombre d’opposition : 0 
Nombre d’approbation : 14 
 
Le conseil municipal, après avoir voté, charge le MAIRE ou son représentant a la charge de la transmission 
de la présente délibération 
 
De manière obligatoire : 
- à M. le préfet ; 
- à M. le Référent préfectoral aux énergies renouvelables (energies-renouvelables@isere.gouv.fr) ; 
- à M. le Président de l’Établissement public de coopération intercommunale ; 
- à M. le président du Syndicat mixte du SCoT  
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Pour copie certifiée conforme. 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 12/12/2023 
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Affaire N°4 : DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR 
D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 
Vu le code général de la fonction publique et, notamment, les articles L.4, L.712-1, L.712-13, L.713-2 et L.714-4 ;  

 

Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour 
certains agents,  

 

Vu l’avis du comité social territorial en date du……………  

 

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante d’instaurer la prime de pouvoir d’achat forfaitaire exceptionnelle, 

Les bénéficiaires 
Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics (fonctionnaires titulaires et 

stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que les assistants maternels et les assistants familiaux. 

 

Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les établissements mentionnés à l'article L. 4 du code 

général de la fonction publique et les groupements d'intérêt public, à l'exception de ceux de l'État et relevant de l'article L. 5 du 

même code. 

 

Les agents, pour percevoir cette prime, doivent :  

 

- avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un groupement 
d’intérêt public avant le 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un groupement 
d’intérêt public au 30 juin 2023 ;  

- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les éléments de rémunération mentionnés 
à l’article 1er du décret n°2019-133 dans la limite du plafond prévu à l’article 81 quater du code général des 
impôts. 

 

Sont expressément exclus du bénéfice de cette prime :  

 

- Les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022  
- Les élèves et étudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs publics sont liés par 

une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L.124-1 du code de 
l’éducation. 

 

Les montants 
Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants plafonds, les montants applicables seront les 

suivants :  

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 

juin 2023 

Montant maximum de la prime de 

pouvoir d’achat fixé par le décret 

Montant fixé par la collectivité ou 

l’établissement ou le groupement 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €  800 €  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 

égale à 27 300 € 

700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 

égale à 29 160 € 

600 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 

égale à 30 840 € 

500 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 

égale à 32 280 € 

400 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 

égale à 33 600 € 

350 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou 

égale à 39 000 € 

300 € 300 € 

 

Les montants susmentionnés feront l’objet d’une proratisation en cas d’exercice des fonctions à temps non complet ou à temps 

partiel ainsi qu’en cas de durée d’emploi incomplète sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
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Les modalités de versement 
 

La prime est versée par la Mairie de VENERIEU qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023.  

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au cours de la période, la rémunération prise 

en compte est celle versée par la Mairie de VENERIEU qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre 

à une année pleine.  

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en 

compte est celle versée par chaque la Mairie de VENERIEU, corrigée pour correspondre à une année pleine.  

La prime de pouvoir d’achat fera l’objet d’un versement en plusieurs fractions en mars et juin 2024 pour un versement total effectué 

avant le 30 juin 2024.  

L’attribution de la prime de pouvoir d’achat sera déterminée par l’autorité territoriale, pour chaque agent éligible, par voie d’arrêté 

individuel. 

La prime de pouvoir d’achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par l’agent, sauf la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que 

pour les militaires. 

 

Après avoir délibéré, le conseil vote : 

 

Contre : 0 

Abstention : 0  

Pour :  14 

 

Après avoir voté le Conseil décide : 

 

- d’instaurer la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus. 

- d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de la prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle. 

- de prévoir les crédits correspondants au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Pour copie certifiée conforme. 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 12/12/2023 

 

 

 
La séance est levée à 20:54 

Le Maire : C. FRANZOI       Le secrétaire : F. GINET 

  

 


